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Le CCAS développe des activités directement orientées vers les populations concernées : aide 
et accompagnement des personnes âgées, aides aux personnes handicapées, aux enfants, aux 
familles en difficulté, lutte contre les exclusions...  

Il intervient également dans l'aide sociale facultative : secours d'urgence en collaboration 
avec le Département, les aides ponctuelles telles qu’aide pour la rentrée des classes ou encore 
la participation au paiement des repas cantines. 

L’année 2023 a poursuivi les projets initiés en 2022 avec des animations envers les seniors, le 
soutien d’activité au sein de l’EPHAD Gastaldi et l’aide aux familles.   

En 2023 le changement de nomenclature comptable (M57 au lieu de M14) a modifié la répar-
tition de certains comptes budgétaire rendant parfois difficile pour cet exercice la comparai-
son avec l’exercice précédent. 

 
SECTION FONCTIONNEMENT 
 
Les recettes de l’exercice 2023 se sont élevées à 12 850€ (+74%) et sont principalement 
liées à la subvention communale (78%), à la participation de la fondation Brun Domenego 
pour les animations (2500€) et à la part de la vente d’une concession (3%).  
 
L’effort important de financement de la Commune de 10 000€, permet d’assurer le 
financement les missions du CCAS et est en constante évolution en fonction des besoins. 
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Les dépenses de fonctionnement 2023 sont donc en baisse, malgré l’inflation avec 
10 829.46€ au total, en raison du report de dépenses sur l’exercice précédent des dépenses 
liées aux « paniers de fin d’année » qui n’avaient pu être payées sur l’exercice 2021 (impact 
de 3847.15€). En neutralisant cette dépense, l’évolution est de  
+ 3% ce qui est inférieur au taux de l’inflation 2023 (+ 4.87%). 

Ainsi les dépenses 2023 se répartissent de la manière suivante : 

 

Concernant les animations diverses, les dépenses se répartissent en 3 comptes pour un to-

tal de (7 570€) : la principale dépense est liée aux paniers de noël (4 150 € soit 38% des dé-

penses) et à la sortie du CCAS (23% des dépenses).  

En 2023, après le désormais traditionnel « goûter de Noel », une animation » thé dansant » à 
Pâques a été organisé afin de créer toujours plus de lien social, moment d’échanges et de 
partages si important pour les séniors. 
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La sortie (2449€) organisée le 3 septembre à Biot et Antibes a été apprécié de tous les 

participants (27 participants et 3 accompagnateurs) et a permis la visite de la verrerie à Biot 

et du Cap d’Antibes en petit train avec un repas dans un jolie cadre. 

  

 

Concernant les aides et secours d’urgence (3 257€) ils sont en hausses par rapport à 2022 
en raison du nombre d’enfants concernés (+ 6 enfants).  

Ainsi, 16 enfants ont bénéficié d’une participation aux frais de restauration scolaire lors de la 
rentrée 2022 (année scolaire 2022/2023 contre 11 l’année précédente) et 14 bons de « rentrée 
des classes » sous forme de bons d’achat aux Mandarins ont été remis en septembre 2023 
(700€). 

Comme depuis 2021, aucune sollicitation n’a été faite pour les secours d’urgences.  
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Au-delà des dépenses directes, la CCAS a participé à l’instauration de projets au sein de 

l’EHPAD Gastaldy de Gorbio à destination des séniors, financés directement par la  

fondation Brun Domenego : animation de lecture par Alain PLAS financées à hauteur de 750€ 

en 2023 et cours de yoga dispensés par Flavy (1500€), animations qui renforcent le bienêtre 

des résidents. 

De plus, la navette communale permettant le transport des enfants entre les 2 écoles de la 
commune avec le véhicule acquis par la CCAS, permet de transporter depuis la rentrée 2023, 
33 enfants en moyenne/jour sur 2 rotations. 

Le cout de ce service entièrement porté par la commune s’élève à 6500 € (coût véhicule et 
main d’œuvre). 

Enfin, depuis 2022, la mise en place d’une permanence 2 fois par mois pour une aide admi-
nistrative dans l’accompagnement des démarches sur internet des personnes âgées ou dans le 
besoin ne bénéficiant pas d’outils informatiques, a été fortement appréciée, une trentaine 
de demandes ont été prises en charge. 

EN CONSEQUENCE LE RESULTAT 2023 EST EXCEDENTAIRE AVEC + 2020.54€, SOIT 
UN RESULTAT CUMULE POUR 2023 DE + 4064.47€. 

 

SECTION INVESTISSEMENT  

LE RESULTAT DE L’EXERCICE 2023 S’ELEVE A 22 459.30€. 

Le solde de recettes d’investissement a permis de financer en 2023 l’acquisition de matériel 
informatique pour 1793.45€ afin de permettre la gestion des permanences informatiques et 
de proposer un poste libre à disposition des administrés. 

Concernant la MAM : l’année 2023 a permis le lancement des travaux de construction de la 
MAM (1 186 000€) avec une ouverture en septembre 2024. 

A ce jour les partenaires financiers permettent un financement de 372 700€ (CAF -149 700€ / 
Département 103 000€ et un fonds de concours de la CARF pour 120 000€) 

Aussi, le solde du budget d’investissement du CCAS est de 22 459.30€ et permettra, comme 
le CCAS s’y était engagé, de financer l’acquisition du matériel et du petit équipement au 
sein de la future structure mise à disposition des assistantes maternelles agrées.  

  



 

AFFECTATION DU RESULTAT 2023 
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